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Description générée automatiquement]
COMMUNE : _________________________
DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS TE83-Symielec

Conformément aux articles L. 5212-6 et 5212-7 du CGCT, les communes membres doivent désigner un délégué titulaire et un délégué suppléant pour les représenter au sein du Comité Syndical de TE83-Symielec. 

Informations auprès des Délégués

Depuis l’entrée en vigueur de la loi du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action publique, les règles relatives à l’envoi des convocations aux réunions ont été modifiées. Désormais, la transmission par voie dématérialisée des convocations est la norme, sauf si les Élus qui en font la demande souhaitent la recevoir par écrit (article L. 2121-10 du CGCT).

	
	NOM Prénom
	Date de naissance*
	Téléphone portable
	Courriel où adresser les convocations **

	Titulaire
	
	
	
	

	Suppléant
	
	
	
	




- Merci de nous signaler tout changement d’adresse électronique ET de téléphone mobile –

* Information obligatoire pour le déroulement des élections
** Si vous souhaitez recevoir vos convocations par courrier, veuillez nous indiquer ci-dessous l’adresse postale :
	

	



Informations auprès des Collectivités

Conformément à l’article 5211-40-2 du CGCT, visant à améliorer l’information des conseillers municipaux sur les sujets traités au sein de TE83-Symielec, veuillez nous indiquer une adresse électronique de la Collectivité pour toute correspondance :
	



Date :


- Les informations recueillies sur ce formulaire sont traitées et conservées dans le respect du RGPD -

Ce document est à retourner accompagné de la délibération (visée par le contrôle de légalité) désignant les délégués à : assemblee@te83.fr
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